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C’est quoi le problème  ? 











Concrètement, comment ça fonctionne ?



Comment fonctionne le service ?



Prérequis pour accéder au service
et valider / refuser les demandes de consentement
Permissions membre + utilisateurs 
requises côté Apidae : 

• Gestionnaire service de 
consentement et Gestionnaire 
d’objets 

Par défaut, les administrateurs locaux 
des membres contributeurs disposent 
de ces deux permissions. 

Préalable côté plateforme : 
• s’être connecté au moins une fois à 

plateforme.apidae-tourisme.com avec 
son compte Apidae

https://login.plateforme.apidae-tourisme.com/login


Comment être informé d’une demande de 
consentement pour mes données ?

Deux options : 

Grâce aux 
notifications

En consultant, la liste 
de mes abonnements 

disponibles sur la 
plateforme



Les notifications
Préalable : s’être connecté au moins une fois à plateforme.apidae-tourisme.com 

Les notifications sont envoyées dès l’activation 
d’un channel à tous les fournisseurs de données 
si des fiches sont concernées.

Toutes les nuits, une recherche est lancée pour 
voir si de nouveaux membres sont concernés. 
Ceux-ci reçoivent aussi des notifications.

Accéder 
au 

tutoriel

https://login.plateforme.apidae-tourisme.com/login


Comment accéder à l’interface ?

plateforme.apidae-tourisme.com/ 

https://plateforme.apidae-tourisme.com/


À quoi ressemble l’interface ?

Accéder 
au 

tutoriel



Consultez la liste de vos demandes 
d’abonnement 



Infos à disposition pour valider une demande de 
contentement (détail d'un channel)

Accéder 
au 

tutoriel

Il suffit de cliquer sur le 
channel en question pour 
accéder au détail



Infos à disposition pour valider une demande de 
contentement (détail d'un channel - suite)



Infos à disposition pour valider une demande de 
contentement (détail d'un channel - fin)



Donner son consentement 
= S’abonner à un channel

Accéder 
au 

tutoriel



La start up modifie ses conditions d'usage : 
que se passe-t-il ?

1. Vous êtes notifié
2. Vous disposez d’un délai de 14 jours pour vous 

désabonner du channel si les nouvelles conditions ne 
vous conviennent pas.

Passé ce délai, si vous ne vous êtes pas désabonné, alors, 
les nouvelles conditions sur vos données seront utilisées. 



Consultez la liste des channels

Accéder 
au 
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Déploiement du service de consentement



Le déploiement du service de consentement

2022 

on teste…

2023

etc…



Ressources utiles sur le service de Consentement

Pour donner son consentement :
• Site d’aide utilisateur : Parcours "Je donne mon consentement"
• Article : Choisissez qui a le droit d’utiliser vos données !

Pour demander le consentement pour des usages hors réseau :
• Détail de l’offre Consent sur le site d’Apidae
• Site d’aide utilisateur : 

Service de Consentement - Parcours “Je demande le consentement”

Contactez votre animateur Apidae ! 
https://apidae-tourisme.com/referents-conseils/ 

https://aide.apidae-tourisme.com/hc/fr/articles/5781748914972-Service-de-consentement-Parcours-Je-donne-mon-consentement-
https://apidae-tourisme.com/elargissez-le-partage-de-vos-donnees/
https://apidae-tourisme.com/consent/
https://apidae-tourisme.com/referents-conseils/


Restons connectés !

apidae-tourisme.com
info@apidae-tourisme.com

https://twitter.com/ApidaeTourisme
https://www.apidae-tourisme.com/
mailto:info@apidae-tourisme.com
https://www.facebook.com/reseauApidae
https://www.linkedin.com/company/apidae-tourisme

